
 
 

 
 
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 2018 d’OdADI-F 
LYON le 10 Février 2019 

 
 
 

Etaient présents : Muriel Baillieu, Béatrice et Christian Bernard, Monique Bourgeois, Thérèse 
Billard, Martine et Philippe Jullien, Michel Noël, Françoise Rocolle, Marie-Agnés Rocolle,  
Etaient excusés : Mathilde Bernard-Erraoui, Martine Bon, Monique Deliau, Jean Gallot, Marie-
Pascale Hapetian, Marie Jullien, Danielle Labbe, Patrick Laurendeau, Mathieu Mast, Marie-
Thérèse Pujo, Monique Ranguis, Renée Ries, Annette Sassi, Jean Vintzel. 
Invité : Serge Vartore. 
 
Ouverture et Mot d’accueil par la présidente La présidente après les salutations d’usage 
ouvre l’Assemblée Générale à 10h20. Elle remercie le comité FSCF du Rhône qui nous accueille 
dans ses locaux pour la 3° fois, les membres présents et principalement Béatrice et Christian 
BERNARD qui ont encore organisé notre accueil. Elle remercie également ceux qui donnent du 
temps au fil de l’année pour qu’OdADI-F vive et remplisse ses engagements vis-à-vis d’OdADI 
(Madagascar). 
 
Approbation du Procès-Verbal de l’assemblée générale 2017 qui a eu lieu le 20 janvier 2018 
à Lyon (69)  
Le procès-verbal est voté à l’unanimité. 

Le rapport moral et le rapport d’activités sont présentés par la présidente  
Projets 2018:  

• L’an passé Béatrice nous avait fait part d’un dentiste qui arrêtait son activité ; Béatrice 
essaie toujours de faire envoyer le matériel soit à Madagascar soit aux Comores. Cela 
s’est fait. 

• remettre sur le site Internet la possibilité de faire des virements mensuels. (cela n’a 
pas dû être fait) 

• mettre les coordonnées de notre association sur les courriers. C’est fait 
• chacun essaie de trouver 4 nouveaux adhérents ; c’est toujours d’actualité. 
• mettre de la publicité au consulat de Madagascar à Lyon. Marie-Agnès a essayé mais 

n’y est pas arrivée. 
• La présidente souhaiterait que nous ayons un projet tous les ans ce qui permettrait 

aussi d’attirer des adhérents…….. (exemple AMP) ; c’est toujours d’actualité. 
• voir avec Eulalia ce que nous pourrions faire, (projet spécifique d’OdADI). C’est fait 
• nous mettre en relation avec d’autres associations et voir éventuellement ce que nous 

pouvons faire ensemble (vente d’huiles par ex). Martine Jullien a eu des contacts avec 
une autre association mais cela n’a pas abouti, il faut continuer. 
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Stand au congrès FSCF de Rennes avec Christian Bernard 

 

Concert 

de 

chorales à 

Grigny 

• Aider les enfants et les femmes c’est bien mais il faudrait arriver à un repas par 
semaine pour les enfants. Un repas mensuel complet est un peu juste ! cela reste à 
faire. 

• Elle souhaiterait que les lyonnais se rencontrent de temps à autre pour décider 
d’actions communes, se motiver mutuellement, concentrer les moyens. La première 
date de rencontre est fixée au : mardi 13 mars, 18h30, 268 rue Paul Bert à Lyon, 
(métro la pardieu + 10mn à pied). Contacter Marie-Agnès au 06 61 94 56 04 qui vous 
donnera le code d’entrée. Cela a été fait une fois et la présidente va essayer de 
recommencer. 

• Renvoyer à tous les vertus des huiles que nous vendons. C’est fait 
• Informer la présidente ou la secrétaire des actions locales afin de pouvoir les mettre 

sur le site d’une part et d’autre part, motiver les autres ! 
- Le voyage tous les 2 ans à Madagascar de Philippe et Martine Jullien qui emmènent d’autres 
personnes avec eux pour leur faire connaître Madagascar et OdADI. 
- Nous sommes  61 adhérents en 2018. En 2013, nous étions 13 ! Il faut maintenant que nous 
arrivions à fidéliser nos adhérents si nous voulons être sûrs de pouvoir tenir nos engagements 
vis-à-vis d’OdADI.  

- distribution de triptyques d’OdADI-F et flyers pour huiles sans oublier de modifier le tarif de 
la cotisation et les coordonnées du trésorier.  

- la présidente a fait un vide-grenier mais n’a pas encore envoyé l’argent (75€) et prévoit d’en 
faire 2 en 2019. 

- Vente d’artisanat et d’huiles lors de manifestations 
diverses par Martine Jullien : congrès national 
annuel FSCF en novembre 2018 à  Rennes, dons aux 
Assises de printemps FSCF à La Roche sur Yon et 
vente régulière au sein de son association et dans 
tous ses déplacements. 

 - Béatrice BERNARD: le concert de chorales en 
janvier  a été un succès, il a rapporté environ 2450€, 
avec une mise de fond de 1600€ soit un bénéfice de 
850€ mais il a aussi rapporté : des adhérents,  une 
vente d’artisanat et des dons ; la trésorière tient à 
préciser que c’était vraiment une bonne opération. Béatrice regrette le peu d’empressement 
de la Presse mais le concert a quand même permis d’expliquer notre action à plusieurs 
personnes. 



Marché de Noël 

 

Le 

nouveau 

bâtiment 

pour 

l’atelier 

couture 

 Le marché aux fleurs a été un fiasco à cause du temps, et un 
marché de Noël au sein d’une EPHAD a rapporté un peu. 
- Le projet AMP « apiculteurs » : Rappel : monté par Myriam De 
Groote en 2015, OdADI-F a signé une convention avec AMP. A ce 
jour, ce dossier est terminé ! Ce dossier a été difficile, réparti sur 4 
ans,  mais nous a permis, en plus de l’aide à OdADI, d’apprendre 
des choses et de nous montrer aussi que nous pouvions continuer 
dans ce sens. Il faut que nous nous ouvrions à d’autres 
associations car c’est un levier ; 
- Philippe JULLIEN essaie toujours par le biais du Routard de faire connaître notre association 
et de diriger les personnes intéressées par un voyage à Madagascar vers un chauffeur 
connaissant bien OdADI…………….  
- Une équipe d’OdADI-F s’est rendue en octobre (à ses frais) à Beorana et a pu constater 
l’avancée des projets d’OdADI.  

En effet, un nouveau bâtiment a été construit afin d’abriter l’ « ouvroir » des femmes.  
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D’autre part le projet « apiculteurs » étant 
terminé, l’équipe s’est rendue dans leur 
association puisque, maintenant, ils se 
gèrent seuls.  

Les femmes d’un des villages se sont 
également mises en association et se 

gèrent, un autre village ne devrait pas tarder.  
Une ombre au tableau : la serre édifiée en 2016 n’a pas résisté à un ouragan…… 
 
Le rapport moral et le rapport d’activités sont votés à l’unanimité.  
 
Le rapport financier est présenté par la trésorière.  
La cotisation annuelle 2019 est fixée à 38€ par personne ou par couple. Michel Noël trouve 
que c’est un peu cher, il ne faudrait pas que cela rebute certaines personnes à petit budget. 
D’autre part, il faut que nous puissions être sûrs de respecter nos engagements vis à vis 
d’OdADI. Les personnes souhaitant donner plus peuvent toujours le faire, d’ailleurs certaines 
arrondissent déjà à 50€ voire plus et pour les petits budgets, 38€ c’est déjà beaucoup, c’est 
pourquoi il est décidé de garder la cotisation 2020 identique. 
 Le budget est établi pour 2019. Grosso modo nous avons 60 adhérents ce qui nous assure une 
rentrée de 2280€ à laquelle il convient d’ajouter environ 1500€ de dons. Cela nous permet de 
régler 2 repas mensuels pour la cantine des enfants un pour les tout petits et un pour les plus 
grands. Globalement, nous envoyons 3500€, le reste éventuel servant à financer des projets 
qu’Eulalia nous propose. 
Les huiles essentielles sont une opération « blanche » pour nous dans le sens où OdADI confie 
des huiles à Martine qui les vend, nous nous contentons d’envoyer l’argent de la vente à 
OdADI.  
La trésorière a négocié avec la Banque l’exonération des frais de virement. Le directeur de 
l’agence a accepté (elle doit payer les frais à chaque virement et en réclamer le 
remboursement, ce qui est fait sans problème malgré les changements de directeur). 
Nous rappelons que, compte tenu de la petitesse de notre association, il nous est impossible 
de faire des prélèvements mensuels, toutefois chacun peut effectuer un virement 
automatique sur le compte d’OdADI-F (voir RIB en pièce jointe). C’est gratuit !  Dans ce cas la 
cotisation sera déduite du montant global. (3 adhérents le font déjà). 
Merci aux généreux donateurs qui, nous ont permis d’honorer nos engagements vis-à-vis 
d’OdADI pour 2018. 
 



 
Rappel : le prix du Ravintsara est de 12€ les 10ml en faisant éventuellement un rabais de 2€ 
aux personnes qui en achètent plusieurs bouteilles ou régulièrement. L’hélichryse 13€ et le 
géranium 12€ le citriodora et le psiadia sont vendus 10€, le niaouli, 8€ les 10ml. Des huiles de 
massage (musculaire ou relaxant) et de l’eau florale de Ravintsara et eau florale de géranium 
sont également disponibles. 
 
Le rapport financier est voté à l’unanimité. 
 
Le budget prévisionnel 2019 est présenté par la trésorière 
 
Le budget prévisionnel est voté à l’unanimité.  
 
Projets 2019 : 
Suite à la visite de notre équipe sur place, il est apparu le besoin urgent de construire un 
bâtiment en dur pour l’école avec 2 classes, des tables et des bancs et un logement pour 
l’instituteur. 

Coût du bâtiment : 7800€ environ pour une salle de classe et un logement pour le responsable  
Coût d’une table et d’un banc : 35€ .Il en faudrait 15  soit environ 527€ ; 
Montant total du projet : environ 8327€ selon le cours de l’ariary. 

 
Il est décidé d’essayer de financer ce projet en 
montant un dossier auprès de l’AMP pour les 
bâtiments et un projet ULULE pour les tables et 
bancs. Le projet est accepté par tout le monde. Il 
s’ajoutera à nos financements de la cantine.  
 
 

 
 
 
 

Le projet de la future classe et du 
logement de l’instituteur et gardien 



Elections : Mr Michel NOEL présente sa candidature au conseil d’administration. Adhérent de 
la première heure à OdADI-F, il a participé à sa création et en a été trésorier jusqu’à la maladie 
de son épouse. Il nous rappelle son action à Madagascar. Il est élu au conseil d’administration 
à l’unanimité. 
Madame Thérèse Billard, sa remplaçante étant démissionnaire, il postule à nouveau au poste 
de trésorier, il est élu à l’unanimité. 
L’assemblée générale lui donne tous pouvoirs pour exercer ses fonctions y compris celui de  
transférer les comptes de l’association à la banque qui lui conviendra le mieux. Les personnes 
qui font un virement mensuel devront être averties directement de ce changement. 
La présidente le félicite et remercie Mme Billard pour le travail accompli au cours de ces 
années. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé l’assemblée générale est clôturée à 12h15 par la présidente qui 
invite les personnes présentes à boire un pot. Un repas suivra au restaurant. 
 
 

La secrétaire,  
Martine JULLIEN 
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Martine JULLIEN

secrétaire générale


